
 
 
 
 

Compte-rendu de la Journée technique des gestionnai res 
du 10 septembre 2010, Pagny sur Meuse 

 

     
       Thème : peupleraies et tourbières  
 
 
 
 
 
 
Participants : 

Jean-Marc BREZARD ONF Lorraine 

Michèle JOCHEM conservateur et administrateur CSL 

Virginie FALISZEK-RIVIERE LEGIPA des Vosges 

Paul MONTAGNE conservateur CSL 

Noël ARNAUD CPIE Meuse 

Philippe HACKER CSL, responsable de l'équipe de gestion 

Cyrille DIDIER CSL, mission Meuse 

Christophe COURTE CSL 

Guillaume LEBLANC Lorraine Association nature 

Jessica BECKER CSL, mission pâturage 

Rémi BAILLE AAPPMA Neufchâteau 

Stanislas CZAPLINSKI conservateur et administrateur CSL 

Pascale RICHARD CSL, responsable scientifique 

Annik SCHNITZLER professeur, université de Metz 

Julie-Anne JORANT CREN Nord-Pas-de-Calais 

Véronique CORSYN directrice du CSL 

Laurent LECLERC CSL, équipe de gestion 

Florent ROMAIN Adjoint au maire de Pagny-sur-Meuse 

Armand PAGLIARI Maire de Pagny-sur-Meuse 

Francis MULLER Pôle-Relais Tourbières 



 
Excusés : 
Bruno MUZZATTI   

Michel JOANNES Action rivière nature 

Armand BEMER CSL 

Bernard SCHONS CSL 

Agnès LIBERT   

Gérard RENOUARD Président de la chambre départementale d'agriculture Meurthe-et-Moselle 

Joël JACQUEMIN CSL 

Daniel BEGUIN Vice-président CONSEIL REGIONAL LORRAINE 

Jean-Pierre MASSERET Président du CONSEIL REGIONAL LORRAINE 

Yasmina MESSACI Pôle relais lagunes  

Lise WLERICK ONF Savoie 

Vincent GODREAU ONF Bourgogne-Champagne 

Nicolas DRAPIER ONF, chargé des réserves biologiques 
 
 
Nous remercions la mairie de Pagny-sur-Meuse qui nous reçoit dans ses locaux, et 
qui est propriétaire d’une grande partie de la tourbière de Pagny. 
Nous remercions aussi l’équipe du Conservatoire des Sites Lorrains qui a permis de 
préparer cette journée, ainsi que les intervenants. 
 
 
Après un tour de table, et une présentation par Francis Muller du contexte des 
journées techniques des gestionnaires de tourbières, et de celle-ci en particulier, la 
parole est donnée aux intervenants : 
 
- Annik Schnitzler, de l’Université de Metz, qui nous parle des forêts alluviales et de 
leur place 
- Julie-Anne Jorant, du CREN Nord-Pas-de-Calais, qui nous fait part de l’expérience 
du CREN de restauration  du marais du haut-Pont (Pas-de-Calais), planté de 
peupliers 
- Pascale Richard, du Conservatoire des Sites Lorrains, qui nous introduit le site de 

Pagny-sur-Meuse, 
avant la visite, qui 
aura lieu l’après-
midi. 
 
Photo F. Muller : 
La partie en salle de 
la mairie de la 
journée technique 
des gestionnaires du 
10-9-10 
 



Présentation d’Annik SCHNITZLER : 
 
Elle travaille plutôt sur les milieux alluviaux dynamiques, que sur les tourbières 
bordant les fleuves. 
Elle nous fait quelques rappels sur la dynamique fluviale, avec des flux hydriques 
amont-aval, transversaux et entre nappes profondes et nappes de surface. 
 
Elle nous présente ensuite le cas de plusieurs vallées alluviales, montrant que leurs 
dynamiques ont la plupart du temps été très perturbées en Europe. 95 à 99 % des 
forêts alluviales, qui occupaient une vaste partie du lit majeur des grandes rivières, 
ont disparu sur ce continent. Il n’en subsiste que des fragments originels au bord du 
Danube. Le cas de la vallée du Rhin est à ce titre symptomatique, où le lit a été très 
perturbé et modifié (voir cartes). 
 
 
Figures : Comparaison de la situation d’une portion de la vallée du Rhin entre 1827 
et maintenant. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Les forêts alluviales rhénanes  restantes présentent des sous-bois assez denses. 
La canopée suffisamment claire (feuilles composées) permet à la lumière de pénétrer 
jusque dans le sous-bois. L’eau est toujours présente, d’où une forte productivité 
végétale, avec la présence de lianes. Mais ce milieu souvent renouvelé par les crues 
et inondations reste stressant pour les plantes. Le CREN Alsace a hérité de forêts 
près d’Erstein, dont toute la dynamique fluviale a été perturbée : les crues ne 
dépassent plus les digues (mais les autorités cherchent néanmoins à créer des 



zones où l’expansion de crues pourra se faire, parfois en prévoyant des niveaux de 
submersion trop élevés), le lit du Rhin s’est creusé. 
 
A. Schnitzler nous présente ensuite quelques cas plus lointains  : forêts alluviales 
de l’état de Washington (E.-U.A.). Elle indique aussi que les forêts alluviales 
méditerranéennes étaient très riches, mais ont totalement disparu sous leur état 
originel, du fait des fortes pressions humaines.  
 
La vallée de la Moselle  lui est apparue, dans sa portion la mieux conservée en 
amont de Nancy, comme d’un grand intérêt, même si les forêts qui s’y sont installées 
sont récentes (issues d’anciens pâturages) et relativement pauvres en espèces 
(saulaies). Mais, élément positif, la dynamique de la rivière reste présente. 
 
Mme Schnitzler  pose alors la question du niveau d’intervention humaine 
souhaitable .  

- Au See d’Urbès [68], la tourbière devait abriter initialement une aulnaie 
marécageuse. Voulant trouver un marais dégagé, le gestionnaire a coupé les 
arbres. En fait, une espèce envahissante, la Balsamine de l’Himalaya, a 
envahi une grande partie du site. A. Schnitzler préconise de laisser s’installer 
les aulnes spontanément. 

- Le pâturage : bien préciser dans quel registre on se situ : si l’on met des 
bovins dans les Vosges du Nord (là des « Highland Cattle), ne pas dire qu’on 
les met pour la biodiversité, mais plutôt pour trouver un paysage qu’on a 
choisi, plus ouvert que celui qui viendrait spontanément. 

- Il faudrait plus souvent laisser faire la nature. Mais il ne faut pas mettre le 
concept de naturalité à toutes les sauces, p. ex. pour justifier que même des 
zones polluées pourraient retrouver une ‘naturalité’ en réalité bafouée. La 
nature peut-elle se passer de nous ? En tout cas, elle estime que c’est le cas 
sur la vallée de la Moselle. Il faut cesser de dire que la déprise amènerait la fin 
de la biodiversité ! 

- Il est très rare en France que le bois mort soit laissé en place, alors qu’il est 
caractéristique des forêts alluviales. 

 
S’agissant de peupleraies plantées , elle relève un cas à Erstein [67] où le sous-bois 
d’une telle peupleraie s’est spontanément bien diversifié.  
Elle relève des problèmes : 

- en vallée de l’Ain, des cultivars de peupliers se reproduisent par voie 
végétative ; 

- les vignes vierges introduites deviennent envahissantes. De nombreuses 
autres envahissantes sont présentes ou risquent de devenir problématiques à 
terme. 

 
En vallée de la Meuse , les forêts alluviales ont disparu partout depuis plusieurs 
siècles. Mme Schnitzler regrette cependant que les programmes de protection 
récents n’aient pas entrevu la possibilité de laisser de la place à de la recolonisation 
par de telles forêts. On est parti sur l’idée de base de laisser des zones ouvertes 
pour les oiseaux menacés ! 
 
 
 



Débat suite à cette intervention : 
 
Tous ne sont pas d’accord par cette dernière assertion, sachant que l’agriculture 
menaçait en vallée de la Meuse les dernières prairies et leur cortège. L’enjeu de 
l’entretien de ces prairies est fort aussi. 
Il reste dans la vallée des noues d’un bel intérêt. Mais penser à mettre en avant 
l’intérêt des forêts riveraines. 
Est-il difficile d’implanter une forêt alluviale ? 
Selon A. Schnitzler, il suffit de laisser faire, laisser s’installer la végétation. Le seul 
problème est constitué par les espèces invasives. Elle ne peut proposer d’intervenir 
là où une gestion agricole est en place, qui possède sa logique. Mais quand on est 
dans une logique de protection de la nature, il ne faudrait pas en rajouter et 
préconiser de la ‘gestion’. 
 
P. Richard souligne aussi l’intérêt d’une autre vallée, celle de la Meurthe, où 
beaucoup de boisements sont encore présents. En revanche, il n’y en a plus du tout 
en bord de Seille, de Nied… 
A. Schnitzler préconise des forêts où l’on s’interdirait la culture. On n’a pas toujours 
besoin forcément d’entretien.  
 
 
Présentation de Julie-Anne JORANT 
Le marais du Haut-Pont (vallée de l’Authie [62]) , ou « le marais des peupliers 
morts-vivants » 
 

 



Les travaux que nous présente JA 
Jorant sont en rapport avec une 
approche beaucoup plus 
interventionniste.  
 
Le contexte du Nord-Pas de Calais 
présente très peu de forêts, 
alluviales ou pas. 
 
Le site évoqué comporte 53 ha de 
propriétés communales. Les usages 
y sont nombreux et forts : chasse à 
la hutte, ancienne exploitation de la 
tourbe, pêche, fermage, randonnée 
pédestre… 
Au total, beaucoup de monde 
fréquente le marais. Il était 
entièrement planté de peupliers.  
 
Le cours de la rivière Authie a été 
modifié dès le Moyen Âge. Des 
canaux de dessèchement, gérés par 
un syndicat de dessèchement, 
forment des fossés profonds.  
 

A l’arrivée du CREN, des peupliers âgés étaient morts sur pied (photo). Une saulaie 
à Fougère des marais commençait à se développer.  
 
Les premiers contacts avec la commune ont été pris en 1997, une convention de 
gestion est passée en 2006. En 2007, des travaux d’abattage commencent. Au 
départ, il semblait que l’opération puisse être ‘blanche’ financièrement, mais après 
des tergiversations avec une nouvelle municipalité, ce n’était plus le cas en 2010. 
Une autorisation de défrichement était accordée à condition que 5 des 53 ha soient 
gardés boisés.  
 
350 000€ ont été accordés pour les travaux sur 5 ans (venant du Conseil régional, du 
FEDER, de l’Agence de l’eau). L’agence était partisane d’une restauration de forêts 
alluviales, en détruisant le bourrelet de terre autour de l’Authie. Mais les riverains 
craignaient les inondations. Dans un contexte d’opposition latente du conseil 
municipal nouvellement élu, des travaux de coupe et de dessouchage commencent. 
Les engins se déplacent sur des plaques métalliques. On utilise un broyeur à 
plaquettes pour traiter 1000 m3 de rémanents sur 16 ha. Une dent Becker a bien 
fonctionné pour le dessouchage, mais il y a eu des boutures issues des branches 
laissées coupées au sol ! Des bœufs Highland d’un élevage bio ont été mobilisés 
ensuite et se sont précipités sur les jeunes saules. 
 
Le bilan financier est de 41900 € net en ce qui concerne les opérations d’abattage et 
de traitement des souches (les dépenses auraient été de 76 000€ s’il n’y avait pu y 
avoir, contre toute attente, de ventes de produits). Les fourrés sous peupliers ont été 



dégagés avec un « Bobcat ». Les engins se sont plusieurs fois enfoncés dans la 
tourbe ou dans l’eau ! 
La gestion conservatoire du site a coûté au total 82 373 € à la fin 2010. 
 
Un suivi est effectué avec des piézomètres, une étude des mollusques Vertigo 
(comptage, mais question sur son utilité réelle ?), et un suivi floristique (découvertes 
récentes de quelques espèces : hottonie, Sparganium natans, … 
 
 
Présentation du site de Pagny par Pascale RICHARD 
 
Elle explique tout d’abord le contexte géomorphologique du Val de l’Âne, où la 
Moselle se jetait dans la Meuse jusqu’à sa ‘capture’ par la Meurthe. L’exhaussement 
de la vallée de la Meuse a produit une zone d’eaux calmes, la tourbe a commencé à 
s’y accumuler voici 13 000 ans. 
 
L’alimentation du marais en eau se fait par un réseau de sources, situées en son 
sein et en bordure. Le système ici présent de sources bloquées par un obstacle 
naturel est rare parmi les tourbières alcalines de Lorraine. Mais des drains ont été 
posés dans la tourbière vers 1860.  
 
Le marais est majoritairement en propriété communale, sur Pagny-sur-Meuse [55], 
Foug et Lay-St-Rémy [54]. 



 
 
Figure : la localisation des tourbières en amont de Pagny-sur-Meuse. Les zones où 
des peupleraies ont été plantées puis abattues correspondent au lieu-dit « Morte 
Fontaine », juste au nord-est de la mention « Pagny-sur-Meuse » 
 
 
Le site en amont comporte 55 ha de terrains faisant l’objet d’une maîtrise foncière du 
Conservatoire des Sites Lorrains. Actuellement, parmi ceux-ci, 25 ha sont pâturés 

 

 

Secteur 
Pagny/foug 
= 39 ha 

 

Secteur 
Lay St 
Rémy = 
12 ha  



par des chevaux, 3,5 sont fauchés tous les 4 ans (zones de choins et marisques) ; le 
sanglier ouvre le milieu et augmente la capacité germinatrice des arbres. 9 ha ne font 
pas l’objet de gestion ‘active’. Plus en aval, on trouve la zone de peupleraie. 
 
La partie amont a échappé à la plantation de peupliers suite à une intervention des 
associations de protection de la nature, voici presque 30 ans. Ce n’a pas été le cas 
plus en aval, où la commune de Pagny a accordé un bail de 18 ans à un exploitant 
de bois, qui a planté une peupleraie. A la fin de son bail, en 1998, il a exploité les 
arbres et a laissé le terrain tel quel. Des drageons se sont développés nombreux dès 
lors et atteignent déjà une belle hauteur, en une densité souvent extrême. 
 
En 1953, il y avait peu d’arbres dans le marais (partie gérée par le CSL). La partie 
récemment encore en peupleraie était dénuée d’arbres, mais des traces nettes 
d’hortillonnages (petits lots attribués aux villageois) sont visibles sur les photos 
aériennes.  
 
Les villageois ne souhaitaient pas, contrairement au cas de la vallée de l’Authie, 
assécher le marais. Il s’en servait pour obtenir du fourrage lors des années sèches. 
Dans la zone CSL, malgré le pâturage équin, le taux de couverture arboré a 
augmenté légèrement. L’objectif que se fixe le CSL est d’environ 50% de boisement 
à Lay-St-Rémy, de 20% dans la partie pâturée, et de 90-95% dans la peupleraie. 
 
 

Taux de 
boisements Superficie 1950 1980 2010 Objectif long terme  

Sous 
secteurs     en % en ha 
        
Ancienne 
peupleraie 21 ha 2 10 90 95% 20 
Marais 
Pagny/Foug 39 ha 2 5 20 20% 8 
Marais Lay 
St Rémy 12 ha 20 25 66 50% 6 
Total des 
zones 
tourbeuses 72 ha     34 ha 
 



 



 
Pour la zone qui était récemment en peupleraie, après réflexion, il est prévu de 
laisser les rejets de peupliers se développer, et être éventuellement progressivement 
remplacés par des arbres et arbustes indigènes : frênes, fusains, aubépines, etc… 
En effet, le cours du ruisseau parcourant l’ex-peupleraie a été rectifié, son lit est 
maintenant plus bas. Aussi peut-on difficilement retrouver une dynamique de 
tourbière. Le Conservatoire des Sites Lorrains accompagnerait les projets des 
collectivités et de l’association de pêche, qui souhaitent re-méandrer le ruisseau. Le 
Document d’objectifs affinera et étayera les choix.  
Le CSL fera appel à un hydrologue, dont une étude permettra de comprendre le 
fonctionnement hydrique de la tourbière.  
 
 
Après-midi : visite du site (Photos F. Muller) 
 

Photo : les participants dans 
la partie pâturée du marais 
 
 
Nous nous rendons tout 
d’abord sur la partie pâturée, 
pour voir son état, nous faire 
expliquer le mode de gestion, 
l’évolution de la phénologie du 
site en fonction des secteurs 
et de leurs conditions. Nous y 
voyons les chevaux Konik 
polski, présents dans un gros 
bosquet de saules. 

 
Photo : cheval Konik 
Polski dans un 
bosquet de saules 
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Photos : Succise des prés (à gauche) et Parnassie des marais, dans la partie 
pâturée. 
 
 
Ensuite, nous nous rendons vers la peupleraie explo itée en 1998 .  
 
Nous constatons la forte densité des pieds de peupliers ayant rejeté, après 
exploitation en 1998 (juste avant la tempête Lothar de 1999 !).  

 
Photo : aspect extérieur de la 
peupleraie ayant rejeté 
 
 
Le CSL aurait pu choisir de 
réduire les arbres en 
plaquettes à usage de 
combustible, mais cette option 
n’a pas été retenue. 
 
A Schnitzler pense qu’il serait 
insensé de vouloir réellement 
restaurer le site et approuve 
l’option de laisser évoluer 
spontanément la végétation.  
 

L’adjoint au maire explique que les pêcheurs souhaitent rétablir les méandres du 
ruisseau (de première catégorie piscicole) pour favoriser les truites. 
 
 
 
 



Photos : deux vues de l’aspect intérieur du site, dont 
une en bordure du ruisseau rectifié. 

 
 
 
P Richard indique que l’on ne peut guère espérer, à moyen terme, récupérer ici des 
habitats de grande valeur (en coupant, on aurait une cariçaie acutiforme, ou une 
mégaphorbiaie banale, avec aussi le risque de développement d’espèces 
envahissantes). Aussi le choix de l’évolution vers une forêt alluvi ale a été 
retenu , d’autant que ce type de milieu est donc rare en val de Meuse. Si on ne sait 
pas exactement vers quoi on tendra, une aulnaie à frênes est vraisemblable.  
 
On ne sait ici quelle sera la résilience de ces peupliers issus de drageons et non de 
souches ; leur cultivar n’est d’ailleurs pas identifié pour l’instant par le CSL. Il est à 
voir aussi ce que deviendra le cours d’eau, où il faudra peut-être éclaircir les berges 
partiellement. 
 
Dans ce site Natura 2000, il sera utile de suivre les processus d’évolution et d’étudier 
des placettes dendrométriques, en plus de relevés phytosociologiques et 
entomologiques. Le relèvement du niveau d’eau favorisera la renaturation. Quelques 
sondages pédologiques seraient à faire, mais la profondeur de tourbe n’excéderait 
pas 50 à 80 cm. En plus de l’étude hydrologique, une recherche bibliographique sera 
effectuée. 
 
La commune indique qu’il est important de signer un bail de 99 ans sur cette ex-
peupleraie avec le CSL, faute de quoi divers appétits fonciers pourraient se révéler 
sur ce site proche de l’agglomération et de nouveaux lotissements.  
 
 
Avant de terminer la journée, M. le maire nous conduit vers le site appelé « les Îles », 
plus proche du centre du village et bordé par la Meuse, où la municipalité envisage 
de créer un sentier de promenade et de découverte. Pour l’instant, cette partie du 
site, qui a aussi été plantée en peupliers, qui sont de venue, de taille et d’aspect très 
variés, a un sous-bois envahi de grandes orties. Les inondations de la Meuse 
envahissent régulièrement les fossés qu’on y traverse. 



Photo : aspect du sous-bois 
envahi d’orties sous couvert 
lâche de peupliers, au lieudit 
« les Îles », Pagny-sur-Meuse 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Cette journée a bénéficié du soutien de l’Office National de l’Eau et des Milieux 
Aquatiques, que nous remercions ici. 
 

 
 


